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Annaba le 28/06/2020 

 

PV de la Réunion n°06 du CSD Aménagement 

 

Ordre du jour 

I. Soutenances (Doctorat et HU). 

II. Passage de grade 

III. Divers  

 

I. Soutenances (Doctorat et HU) 

Remplacement d’un membre du jury de soutenance du Candidat TRIRAT Tabet, ayant reçu un 

avis favorable de soutenance en novembre2019. 

‐ Spécialité : Aménagement des territoires et Environnement 

‐ Directeur de thèse : Pr BRAHAMIA Khaled 

‐ Intitulé de la thèse : Evaluation de la politique publique environnementale : bilan 

deSystème de Management de l'Environnement(SME) dans les entreprises en Algérie. 

‐ Compositioninitiale du Jury  

Président : Pr BOUKHEMIS Kaddour ; UBMA. 

Rapporteur : Pr BRAHAMIA Khaled; UBMA 

Examinateurs 

- Dr OULARBI Abderazak; UBMA 

- Pr TADJINE Kamel, CU de Tamanrasset 

- Pr LOUHAB Krim ; Université de Boumerdes 
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Depuis l’envoi des copies de thèses aux membres du jury début janvier 2020, les membres n’ont 

envoyé leurs rapports qu’en juin 2020. 

Seul Pr LOUHAB Krim de l’Université de Boumerdes est défaillant, le CSD propose son 

remplacement par DR BELGRAA Larbi de l’Université Mohamed BOUDIAF de M’sila. 

II. Passage de grade 

NEANT 

III. Divers  

Nous informons le CSF que depuis le mois de mars, les services administratifs de HU au 

Vice-Rectorat demandent aux candidats à l’habilitation universitaire, pour le dépôt de 

leur dossier, un imprimé signé par le Chef de Département attestant de la classification 

de la publication dans les listes agrées par la DGRSDT. 

Ce formulaire devrait être délivré après étude du dossier au CSD. 

 

Le Président du C.S.D                                         Le Chef de Département 

 

 

 


